
ÉCOLE ARMAND-LAVERGNE 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

2
e
 séance ordinaire 

 
Mardi 22 novembre 2022 – 19h – Au salon du personnel 

                                          Procès-verbal 

 
Sont présents : 
Membres de l’équipe-école: Maryse Guillemette, John Chartrand, Isabelle 
Robillard, Isabelle Tapp et Valérie Crête.  
Membres parent : Véronique Kanemy, Kaven Morasse, Dominique Joël Beaupré 
et Éliane Jobin. 
Membre de la direction : Sophie Quintal et Julie Paré. 
Invité de l’équipe-école : Michel Cloutier 
 
Sont absents : 
Membres de l’équipe-école: Ingrid Labre 
Membres parent : Maxime Lee Vézina, Imanne Rahmouni et Gabriel Bourgeois 
Membre de la communauté : Nélia Tavares 

 
 Accueil 

 
1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum (Kaven)– 19h05  
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (Kaven)  

Résolution proposée par Kaven Morasse : 
Le conseil d’établissement adopte l’ordre du jour. 

Adopté à l’unanimité 
 
3. Nomination d’un gardien du temps (Kaven)  

Isabelle Robillard 
4. Mot de bienvenue (Kaven et Sophie) -  
5. Présentation des membres absents lors de la 1

re
 séance ordinaire : Éliane Jobin, parent et 

représentante du comité de parents. Isabelle Tapp, enseignante, Valérie, éducatrice au SDG. 
6. Nomination d’un représentant de la communauté (Sophie) ABSENTE 
7. Adoption du procès-verbal de la réunion du 18 octobre 2022 (Kaven)  

Résolution proposée par Kaven Morasse : 
Le conseil d’établissement adopte le procès-verbal du 18 octobre 2022. 
M. Morasse propose l’adoption. Adopté à l’unanimité 

 
 Consultation / décisions  

 
8. Suivi du budget annuel de l’établissement (Sophie) - 19h29 (15 min) 

 Surplus / déficit 2021-2022  
o Présentation du document lu et approuvé par la direction 

Le budget se porte bien. Déficit 0. 

 Cours d’échecs – Début des cours dans la semaine du 22 novembre 
o 23 groupes x 8 heures = 184 heures / 184 heures x 50$ de l’heure = 9200$ 
o 9200$ (Budget école 9200$ - École accessible et inspirante, fonds 6) 

Pour les élèves Maternelle à 6
e
 année, 8 fois par groupe dans l’année.  

Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve la dépense de 9200,00$ à même le fond de l’École accessible 
et inspirante pour les cours d’échecs à l’école.  

Adopté à l’unanimité 
 
 

9. Un livre à moi (Don de la Banque TD) 19h44 (5 min) 
Offet depuis 2000, grâce au programme Un livre à moi TD. Amis instantanés, écrit par …Scolasitque 

Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement autorise l’école à remettre un livre à tous les élèves des groupes 11, 12, 
13 et 14-24.   

Adopté à l’unanimité 
 

Conseil d’établissement 

19h 

A.G Jeudi 15 septembre  

Mardi 18 octobre  

Mardi 22 novembre  

Mardi 13 décembre Annulé 

Mardi 31 janvier 

Mardi 21 février 

Mardi 21 mars* 

Mardi 18 avril 

Mardi 16 mai 

Mardi 13 juin 



10. Approbation des sorties ou des activités nécessitant un changement aux heures d’entrée et de sortie 
quotidienne des élèves ou un déplacement à l’extérieur des locaux de l’établissement (Sophie) - 19h49 
(15 min) 

Sorties 
10.1 Les sorties Jeune public – École et les arts à la maison de la culture – Liste des sorties 

indiquées à la fiche d’engagement 2022-2023.  
5 spectacles gratuits offerts entre le 4 novembre 2022 au 22 mars 2023, clientèle variés, maternelle à 6

e
 année, 

à la maison de la culture Mercier. 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve les sorties indiquées à la fiche d’engagement 
2022-2023 de l’École et les arts. 

Adopté à l’unanimité 
 

10.2 Salon du livre le 23 novembre 2022 pour les groupes 61, 62 et 63 (Départ à 11h15 et 
retour vers 16h45) au Palais des Congrès. 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve la sortie au salon du livre le 23 novembre 2022.  

Adopté à l’unanimité 
 

10.3   Spectacle gratuit de Casse-Noisette le mardi 13 décembre 2022 pour les groupes 21, 22, 
23 et 14-24 (départ à 12h50 et retour vers 17h15) à la Place des Arts (départ à 16h40 de la 
Place des Arts). Transport en autobus scolaire. Offert par Une école montréalaise pour tous, 
précédé de 4 ateliers à l’école par des danseurs et illustrateurs. 

Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve la sortie pour le spectacle de Casse-Noisette le 13 
décembre 2022.  

Adopté à l’unanimité 
 

Activités  
10.4   Activité dodo dans le gymnase de l’école le 15 décembre 2022 pour les groupes 52 et 53 :  

Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve l’organisation et la tenue de l’activité dodo dans le 
gymnase prévu le 15 décembre 2022.  

Adopté à l’unanimité 
10.5   Soirée ludique vendredi 2 décembre au gymnase de 18h à 22h (Michel Cloutier, 

enseignant) 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve l’organisation et la tenue de la soirée ludique dans 
le gymnase de l’école le 2 décembre 2022.  

M. Beaupré propose l’adoption. Adopté à l’unanimité 
 
Michel Cloutier présente la soirée. Le snack bar est géré par des élèves. Des animateurs aux tables. Les profits 
serviront à l’achat de jeux pour les classes et pour le club de jeux des 5

e
 année.  

 
Points d’informations – 20h04 

 
11. Mot du Président(e) (Kaven et Véronique) 20h04 (5 min) 

 Paniers de Noël : 
Des boites ont été réunis pour qu’il y en ait aux entrées de l’école, au gymnase et au salon du 
personnel, pour faire le tri. Les familles viennent chercher les paniers à l’école, sauf exception. Les 
familles sont sélectionnées par la direction (nombre à déterminer). Les parents et membres du 
personnel qui souhaitent s’impliquer peuvent le faire en communiquant avec Mme Véronique. Cette 
année, 30 familles ont reçu des habits de neige. Un courriel aux parents sera envoyé par l’école selon 
les informations de Mme Véronique. Appel à tous, n’hésitez pas à faire aller vos contacts pour les 
commandites. 

Résolution proposée par Véronique Kanemy : 
Le Conseil d’établissement approuve la collecte des denrées non périssables pour la 
campagne des paniers de Noël. La collecte des denrées se fera du 23 novembre au 13 
décembre aux trois entrées de l’école et les paniers seront distribués aux familles 
sélectionnées dans la semaine du 19 décembre. L’implication dans le projet se fera sur 
une base volontaire et bénévole. 

Adopté à l’unanimité 
 

 
 



12. Mot de la Directrice (Sophie) : 
12.1  Consultation sur l’Acte d’établissement 2022-2023 et PTRDI pour consultation 2023-2026 ; 

Plan triennal de répartition et de destination de ses immeubles (PTRDI). Présentation au TNI. Mme Quintal 
rempli le formulaire en même temps avec l’approbation des membres. Effectif actuel : 23 groupes, 418 élèves 
qui représentent 110% d’occupation, car capacité 21 locaux et 378 élèves. Prévision 2023-2024 : 30 groupes 
547 élèves.  
Le CÉ pose une question ou donne une suggestion ou formule au sujet de leur établissement. On soulève une 
inquiétude. M. Morasse nous rappelle que le CÉ a déjà envoyé une lettre faisant part de nos inquiétudes en 
mars 2019. Le CÉ du 11 novembre 2020, on demande de préserver les trois locaux utilisés à des fins 
pédagogiques de judo, de musique et la bibliothèque, même dans le cas d’une augmentation de la clientèle. 
Voici ce que le CÉ écrit à la question 5 dans le formulaire PTRDI : « Compte tenu de la prévision 2023 à 2026, 
les membres du CÉ ont décidé d’écrire une lettre formelle expliquant leurs inquiétudes face aux enjeux 
d’espaces pédagogiques à l’école et les répercussions majeures vécues par les élèves ». 

12.2  Plan local des mesures d’urgence (PLMU) ; Pochette d’urgence à jour, formation tireur 
actif suivi par l’ensemble du personnel, l’équipe sait quoi faire en cas d’alarme de feu. 

12.3  Tutorat pour les élèves vulnérables – Début du projet en janvier 2023 ; C’est le moment 
d’organiser le tutorat, quel élève sont ciblés, tout membre du personnel pour être volontaire 
pour offrir du tutorat aux élèves de l’école, 

12.4  Aide aux devoirs avec la Maison des familles – (Début les midis semaine du 14 novembre 
2022) gratuits Huit élèves ciblés, en poursuite de l’année dernière pour la plupart 
Aide aux devoirs Budget école : début du projet en janvier 2023 : 4 groupes de 4 élèves 

12.5  Présentation et suivi du projet éducatif (Écriture) – Remis en décembre 2022 ; 
12.6  Suivi du plan de lutte contre l’intimidation et la violence – Remis en décembre 2022 ; 
12.7  Parascolaire – Ligue de soccer AL – Débutée la semaine du 14 novembre 2022 ; 6 

équipes de 15 élèves (mardi, mercredi et jeudi sur l’heure du dîner) Six enseignants 
impliqués. 

12.8  Formation obligatoire pour les membres du CÉ – Rappel ; 
Ne pas oublier qu’après avoir complété la formation, chaque membre doit remplir le formulaire d’attestation de 
participation, accessible sous ce lien. 
 

13. Mot du représentant des parents au comité de parents (Éliane Jobin) 20h29 (5 min) 
2 rencontres jusqu’à maintenant. Nouveau protecteur de l’élève à venir, suggestion des membres paretns à ce 
sujet. Formation sur à quoi sert le comité de parents. Les courriels que recevra Élian seront envoyé au 
président qui diffusera l’infomration au CÉ. L’information aux parents reçu hier au sujet des évaluations des 
apprentissages 2022-2023 sera envoyés à tous els parents 

14. Mot des enseignants (Membres enseignants) - 20h34 (5 min) 
Pour le prochain CÉ, sujet à venir : position des enseignants à propos du tutorat (honoraire) et du projet 
éducatif (échéancier). 

15. Mot du service de garde (Valérie) - 20h39 (10 min) 
Les éducatrices aimeraient que les parents communiquent avec elles directement par courriel, pas seulement 
avec la responsable du SDG ou le titulaire. La direction propose que l’information soit écrite dans le prochain 
Info-parent. Les titulaires pourraient inclure les éducatrices dans les courriels ou autres communications comme 
Classe Dojo, Teams, etc. 
 

Résolution proposée par Véronique Kanemy : 
Le conseil d’établissement approuve les règlements du SDG 2022-2023 présentés par Valérie 
Crête. 

Reporté à la prochaine rencontre afin que les membres puissent avoir le temps de lire les règlements avant 
l’approbation. 

16. Mot de la représentante de la communauté (Mme Nélia Tavares – Maison des Familles) – Membres 
absentes 

17. Suivi des rencontres de l’OPPAL (Kaven et Véronique) 20h54 (5 min) L’OPP de l’école est active 
même si pour le moment il n’y a que l’opération Panier de Noël en cours. M. Morasse relancera le 
groupe sur Facebook. Date de la nomination de la personne présidente prévue le 19 décembre. Nous 
suggérons Mme Véronique. 

 
 Interventions et questions du public AUCUN  

 
 Varia : 1) Souhaitons-nous que certaines rencontres en vidéoconférence ou en présentiel, en alternance ? 

Les membres du CÉ sont d’accord et la convocation à une rencontre Teams pourra être décidé à la 
dernière minute. 

2) Il est proposé d’annuler la rencontre du 13 décembre et que la prochaine rencontre ait lieu le 31 
janvier. 
Adopté à l’unanimité 

 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=0bLmbDdGI0qsfSVDuUeXHyWtBGJEbwJOuB8-DqdK8_hUQ0wzTFlEMDdZVjBXUjJCWTFERUtYRkcyRiQlQCN0PWcu


 
 Clôture de l’assemblée 20h59 

 
 

 
Date de la prochaine assemblée : Mardi 13 décembre 2022 - 19h 
 
 
 
----------------------------------    ---------------------------------- 
Kaven Morasse      Sophie Quintal 
Président(e)      Directrice 


